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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 955-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 13 mars 2017 par  
M. Laurent GRIMPLET, pour son établissement "Boucherie du Pont d'Arches", située 37 avenue 
d'Arches, 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
25 avril 2017 ; 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Laurent GRIMPLET, exploitant l'établissement "Boucherie du Pont d'Arches", est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, composé de 3 caméras intérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue et prévention d'actes terroristes.  
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Laurent GRIMPLET, gérant. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
30 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Laurent GRIMPLET 
et à M. le directeur départemental de la sécurité publique. 

 
 

Charleville-Mézières, le 2 mai 2017 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 950-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 7 février 2017 par  
M. Paul ROPPA, gérant de la SCR SARL "Pub Brasserie AU BUREAU", située 10 rue 
Longueville, 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
25 avril 2017 ; 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Paul ROPPA, gérant de la SCR SARL "Pub Brasserie AU BUREAU", est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, composé de 8 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes et prévention 
des atteintes aux biens.  
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Paul ROPPA, gérant. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
15 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Paul ROPPA et à M. 
le directeur départemental de la sécurité publique. 

 
 

Charleville-Mézières, le 2 mai 2017 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 959-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 31 mars 2017 par  
M. Laurent GABRIEL, directeur de site du camping HOMAIR Vacances, situé Lac des Vieilles 
Forges, 08500 LES MAZURES ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
25 avril 2017 ; 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Laurent GABRIEL, directeur de site du camping HOMAIR Vacances, est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, composé de 1 caméra intérieure et de 4 caméras extérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens et prévention des actes terroristes.  
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Gabriel LAURENT. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
15 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Gabriel LAURENT 
et à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
 

Charleville-Mézières, le 2 mai 2017 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 951-hf 
A R R Ê T É 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 
 

LE PREFET DES ARDENNES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 
 

VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 16 février 2017 par  
M. le Maire de la commune de RANCENNES ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
25 avril 2017 ; 

A R R Ê T E  
 

Article 1er  - M. le Maire de RANCENNES est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé de 4 caméras extérieures et  
3 caméras visionnant la voie publique, sur les sites suivants :  
Rue des Ecoles – Rue de Charnois – rue du Poteau – rue de l'Aviette.  
 

Ce dispositif ne devra pas visionner les espaces et bâtiments appartenant à des tiers (floutage si 
nécessaire des zones privatives). 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes,  
prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention d'actes 
terroristes, prévention du trafic de stupéfiants et prévention des fraudes douanières. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de 
la date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public sera informé de l'existence de ce dispositif par des panonceaux 
installés à chaque entrée de la commune. 
 
Le droit d’accès aux images s'exercera auprès de M. le maire de Rancennes. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
7 jours. 

 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 

 …/…
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 
dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 
des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – Les agents des services de douanes dûment habilités et désignés en application de 
l'article R 252-12, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système 
de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation 
des images par ces derniers ne peut excéder 7 jours. 
 
Article 7– L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra 
être strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas 
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du 
code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a 
été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité 
intérieure, le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, 
de procéder à des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire 
dans le délai prévu, de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la 
commission nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non 
habilitées aux images ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont 
autorisées est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-
32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 
 
Article 11 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date 
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 12 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. le maire de 
RANCENNES, à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes et à M. le 
directeur régional des douanes Champagne-Ardenne. 

 
Charleville-Mézières, le 2 mai 2017 

 
 

Pour le préfet 
et par délégation, 

Le secrétaire général, 
 
 
 
 

Signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 952-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 15 février 2017 par  
M. Laurent MARTIN, gérant de la discothèque "LE DON QUICHOTTE", située rue des 
Eroineaux, 08430 RAILLICOURT ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
25 avril 2017 ; 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Laurent MARTIN, gérant de la discothèque "LE DON QUICHOTTE", est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, composé de 8 caméras intérieures et 5 caméras extérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, secours à 
personnes – défense contre l'incendie – préventions risques naturels ou technologiques,  prévention 
des atteintes aux biens, prévention d'actes terroristes et prévention des fraudes douanières.  
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Laurent MARTIN, gérant. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
30 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – Les agents des services de douanes dûment habilités et désignés en application de 
l'article R 252-12, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système 
de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation 
des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours. 
 
Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 12 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Laurent MARTIN, à 
M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes et à M. le directeur régional des 
douanes Champagne-Ardenne. 

 

Charleville-Mézières, le 2 mai 2017 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 

 
signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 957-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 27 mars 2017 par  
M. Ludovic BRICAU, gérant de la SARL BRICAU, pour l'établissement "Magasin GITEM" situé 
23 avenue d'Arches, 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
25 avril 2017 ; 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Ludovic BRICAU, gérant de la SARL BRICAU, pour l'établissement "Magasin 
GITEM", est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, composé de 6 caméras intérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue.  
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Ludovic BRICAU. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
21 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Ludovic BRICAU et 
à M. le directeur départemental de la sécurité publique. 

 
 

Charleville-Mézières, le 2 mai 2017 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 958-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 27 mars 2017 par  
M. Ludovic BRICAU, gérant de l'EURL ALBRICAU, pour l'établissement "Magasin GITEM" 
situé 10 rue Vital Sueur, 08500 REVIN ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
25 avril 2017 ; 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Ludovic BRICAU, gérant l'EURL ALBRICAU, pour l'établissement "Magasin 
GITEM", est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, composé de 4 caméras intérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue.  
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Ludovic BRICAU. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
21 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Ludovic BRICAU et 
à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
 

Charleville-Mézières, le 2 mai 2017 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 954-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 9 mars 2017 par  
M. Mamede TEIXEIRA, président de la SAS GIVOTO pour l'établissement "Magasin NETTO", 
situé Route de Beauraing, 08600 GIVET ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
25 avril 2017 ; 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Mamede TEIXEIRA, président de la SAS GIVOTO pour l'établissement 
"Magasin NETTO", est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, composé de 18 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, secours à 
personnes – défense contre l'incendie – prévention risques naturels ou technologiques - prévention 
des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue.  
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Mamede TEIXEIRA. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
15 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Mamede TEIXEIRA 
et à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
 

Charleville-Mézières, le 2 mai 2017 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 953-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 28 février 2017 par  
M. Pascal HAGUELON, directeur de zone de la société D.S.C pour l'établissement "CEDEO", 
situé 75 rue des Forges St Charles, 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
25 avril 2017 ; 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Pascal HAGUELON, directeur de zone de la société D.S.C pour l'établissement 
"CEDEO", est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, composé de 10 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue.  
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service des caméras de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Didier DUPAS, chef de site. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
15 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Pascal HAGUELON 
et à M. le directeur départemental de la sécurité publique. 

 
 

Charleville-Mézières, le 2 mai 2017 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 960-hf 
 

A R R Ê T É 
portant modification d'une autorisation d’exploitat ion d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant modification et renouvellement d'autorisation 
d'exploitation d'un système de vidéoprotection, dans la commune de BOGNY SUR MEUSE ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande de modification de l'autorisation susvisée déposée le 17 février 2017 par  
M. le Maire de BOGNY SUR MEUSE ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
25 avril 2017 ; 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. le Maire de BOGNY SUR MEUSE est autorisé, jusqu'au 30 juin 2020, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, composé de 2 caméras extérieures et 16 caméras visionnant 
la voie publique, sur les sites suivants :  
Place Danton – Rue de la Plaine des Sports – Place Levrezy – Place du Cheval Bayard – Ecole 
Vannelles – Ecole René Hugot – Rue de la Meuse (aire camping-cars). 
  
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, secours à 
personnes – défense contre l'incendie – préventions risques naturels ou technologiques, prévention 
des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention du trafic de stupéfiants, 
prévention des fraudes douanières et constatations des infractions aux règles de la circulation. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Article 2 – Le public sera informé de l'existence de ce dispositif par des panonceaux installés à 
chaque entrée de la commune et sur chaque site. 
 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès M. le maire de BOGNY SUR MEUSE. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
7 jours. 
 

 

…/… 
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Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 

Article 6 – Les agents des services de douanes dûment habilités et désignés en application de 
l'article R 252-12, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de 
vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des 
images par ces derniers ne peut excéder 7 jours. 
 

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 12 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à Mme le Maire de Bogny 
sur Meuse, à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes et à M. le directeur 
régional des douanes Champagne-Ardenne. 

 
Charleville-Mézières, le 2 mai 2017 

 
Le Préfet, 

Pour le préfet, 
le secrétaire général, 

 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 

 

 961-hf 
 

A R R Ê T É 
portant modification et renouvellement  

d'une autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 
 

LE PREFET DES ARDENNES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 
 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral du 1er octobre 2013 portant renouvellement d'autorisation d'exploitation 
d'un système de vidéoprotection, dans la commune de FUMAY ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 

VU la demande de modification et de renouvellement de l'autorisation susvisée déposée le 17 mars 
2017 par M. le Maire de FUMAY ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
25 avril 2017 ; 

A R R Ê T E 

 

Article 1er  - M. le Maire de FUMAY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, composé de 4 caméras extérieures et 5 caméras visionnant 
la voie publique, sur les sites suivants :  
Avenue de Champagne – Place Briand – Quai du Port au Blé – Rue Francis de Préssencé. 
  
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, secours à 
personnes – défense contre l'incendie – préventions risques naturels ou technologiques, prévention 
des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, régulation du trafic routier, prévention 
d'actes terroristes, prévention du trafic de stupéfiants, prévention des fraudes douanières et 
constatations des infractions aux règles de la circulation. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Article 2 – Le public sera informé de l'existence de ce dispositif par des panonceaux installés à 
chaque entrée de la commune et sur chaque site. 
 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès M. le maire de FUMAY. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
10 jours. 
 

 

…/… 
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Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 

 

Article 6 – Les agents des services de douanes dûment habilités et désignés en application de 
l'article R 252-12, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de 
vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des 
images par ces derniers ne peut excéder 10 jours. 

 

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 12 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. le Maire de Fumay, à 
M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes et à M. le directeur régional des 
douanes Champagne-Ardenne. 

 
Charleville-Mézières, le 4 mai 2017 

 
Le Préfet, 

Pour le préfet, 
le secrétaire général, 

 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 962-hf 
 

A R R Ê T É 
portant renouvellement  

d'une autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 
 

LE PREFET DES ARDENNES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 
 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral du 26 mars 2012 portant autorisation d'exploitation pour une durée de  
5 ans, d'un système de vidéoprotection, dans le Bureau de Poste sis 15 rue Jacques Prévert à 08190 
ASFELD ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/571 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature à  
M. Frédéric CLOWEZ, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande de renouvellement de l'autorisation susvisée, déposée le 5 mars 2017  par  
M. le Directeur général de la sûreté de LA POSTE Réseau et Banque Champagne Ardennes ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
25 avril 2017 ;  

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. le Directeur général de la sûreté de LA POSTE Réseau et Banque Champagne 
Ardennes est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, composé de 2 caméras intérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée. 
 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur régional de la sûreté de LA 
POSTE Réseau et Banque Champagne Ardennes. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
30 jours. 
 
 

…/… 
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Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. le directeur général 
de la sûreté de LA POSTE Réseau et Banque Champagne Ardennes et à M. le commandant du 
groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
Charleville-Mézières, le 4 mai 2017 

 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 
 

signé : Frédéric CLOWEZ 
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Préfecture 08

8-2017-03-30-003

Avis sign CNAC du 30.03.2017

Avis défavorable de la CNAC concernant la création d'un magasin à l'enseigne "Market" sur le

territoire des communes de Rocroi et Gué d'Hossus
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Préfecture 08

8-2017-05-02-002

Ordre du jour - CDAC N° 44

Création d'un centre commercial E. Leclerc sur la commune de Warcq
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